COMMISSION I
DECENTRALISATION ET ACTEURS
La Commission n° I intitulée «Décentralisation et Acteurs», présidée par Monsieur OUSMANE MAHAMAN Conseiller du HCRA/D avec comme rapporteurs Messieurs BAKABE MAHAMANE du SGG, SAMAILA IDI du HCRA/D et Mme FATMA ZENNOU de CARE Zinder, a eu pour mandat d’apporter des éléments de réponses aux questions ci-après :

a Comment les différents acteurs peuvent-ils contribuer à une intégration réussie des “nomades” dans les zones pastorales et agricoles au processus de déconcentration-décentralisation?

· Etat : Administration générale et services techniques

· Elus municipaux

· Chefferies traditionnelles

· Organisations de la société civile

· Citoyens électeurs et électrices.

b Quelles sont les caractéristiques et les modalités attendues de l’appui-conseil aux conseils municipaux?

c Quelles formations paraissent nécessaires en relation notamment avec les caractéristiques et les enjeux des systèmes pastoraux?

 De prime abord, la Commission propose de retenir la terminologie «pastoralisme» qui est un système de production lié à la mobilité des populations pastorales au lieu de nomadisme.

En outre il a été rajouté deux types d’acteurs : les agents des collectivités territoriales et les projets.

I : Eléments de réponses à la question n°1 :

Il s’agit de déterminer les contributions des différents acteurs pour une intégration réussie des nomades dans les zones pastorales et agricoles au processus de décentralisation.

1°) Rôles de l’Etat : Administration Générale, agents de collectivités.

Les principales propositions ont trait à :

· La mise en place d’un cadre légal adéquat : élaboration, adoption, application et suivi des textes d’accompagnement du processus ;

· Rendre accessibles les textes produits ;

· Adapter les textes en tenant compte des spécificités avérées des communes pastorales en termes d’encadrement et d’appui financier dans le même souci on pourrait tenir compte de la représentation des pasteurs dans les communes sédentaires ;

· L’harmonisation des interventions des différents acteurs ; notamment le contenu des formations ;

· Formaliser le mécanisme de représentation des chefs traditionnels au sein des différents Conseils municipaux du ressort de leur circonscription coutumière.

Doter les collectivités d’un personnel compétent à travers notamment :

· La professionnalisation des agents déconcentrés notamment par la dépolitisation de l’administration ;

· Le redéploiement du personnel administratif au niveau des Communes ;

· La dotation des services en moyens matériels et financiers suffisants ;

· Rendre opérationnel le transfert des compétences suivant les principes contenus dans la loi ;

· Clarifier les rôles des différents niveaux de représentation de l’Etat.

2°) Les Services techniques :  

· Encadrement des Communes : pour ce faire, les services doivent également avoir une formation adéquate ;

· Coordination de leurs actions au niveau opérationnel ;

· Instauration d’une bonne collaboration avec les élus locaux, notamment par la mise en œuvre des contrats d’appui ou de mise à disposition de services conformément aux textes.

3°) Les Elus municipaux :

· Internaliser les textes sur la décentralisation et pouvoir s’autoformer pour renforcer leurs capacités ;

· Développer en leur sein la culture du volontariat

· Créer des services aptes à appuyer le développement de leur commune ;

· Travailler dans le sens de l’esprit du mandat conféré notamment par la promotion des règles de la bonne gestion des affaires publiques ;

· Privilégier la concertation en leur sein ;

· Capitaliser les acquis des autres structures ayant travaillé dans le cadre de la décentralisation.

4°) Chefferies
· Rasséréner le cadre de sa collaboration avec les élus ;

· Assurer un rôle mobilisateur des populations dans le cadre du développement.

5°) Organisations de la société civile, ONG, Projets 

· Assurer l’équité dans l’appui aux communes ;

· Travailler dans le sens de l’implication des communautés pastorales via les communes dans la gestion des affaires locales.

6°) Citoyens électeurs et électrices
· Assurer leurs devoirs notamment par l’acquittement des impôts et taxes ;

· Participer à la vie de leur commune ;

· Usiter du droit que leur confère la loi de participer aux plénières des Conseils municipaux en vue de mieux apprécier leur type de gouvernance  ;

· S’informer et se former sur les enjeux de la décentralisation ;

· Contrôler les élus à travers notamment le principe de l’imputabilité qui donne le droit aux citoyens de demander aux élus de leur rendre  compte.

II. Eléments de réponse à la question n°2 : 
Il s’agit ici de dégager les actions prioritaires à mener dans les zones pastorales et les types d’appuis conseils et formations qu’elles nécessitent.

1°) En matière de gestion des crises (exemple : feux de brousse) :

· Formation en gestion de crise à travers l’intercommunalité) ;

2°) Gestion des voies d’écoulement 

· Formation en gestion des routes

3°) Elaboration des plans de développement :

· Appui à l’élaboration des plans;

4°) Appuis aux Conseils municipaux à  travers la mise en œuvre des dispositifs financiers prévus par les textes notamment le fonds d’appui à la décentralisation et  le fonds de péréquation ;

5°) Favoriser la coopération décentralisée à travers la création d’un cadre pouvant permettre aux communes de préparer des dossiers de projets ;

6°) Assouplir les règles d’utilisation des services déconcentrés par les communes ;

7°) harmoniser les interventions des partenaires sur le terrain ;

8) Faire en sorte que toutes les interventions des partenaires des collectivités s’inscrivent dans le cadre des indications données par les plans de développement communaux.

Concernant les types de formations, la Commission a retenu les propositions suivantes :

· Formation sur la Commune : fonctionnement, missions, règles de mobilisations des ressources ;

· Formations sur les notions de pastoralisme : le système pastoral, son fonctionnement ;

· Formation sur la gestion de l’espace pastoral, l’économie pastorale, (la gestion de l’eau, la gestion du bétail, des forages, etc.) ;

· Formation sur les textes en GRN-décentralisation, sur la démocratie participative ;

· Capitalisation des différentes expériences en matière de renforcement des capacités dont notamment celles des PADL des Comités Cantonaux etc…

Concernant les mécanismes de mise en œuvre de ces formations, la Commission recommande une cohérence dans les modules de formation et une prise en compte effective des communautés de base à travers notamment des formations foraines;

Ces formations seront dispensées aussi bien aux élus, aux services techniques qu’aux personnels des projets et ONG intervenant dans ces zones ;

Divers supports peuvent être utilisés pour rendre accessible le contenu des formations/information : foras,  images, pancartes, sketches…

Enfin, la Commission estime qu’une bonne collaboration de tous les acteurs déterminera la pertinence de l’appui-conseil et de la formation ainsi envisagés. Aussi recommande-t-elle la mise en synergie de tous acteurs pour un développement harmonieux des zones concernées.

Commission 2

Décentralisation et Pastoralisme

I. Compréhension partagée du concept de pastoralisme : En posant la mobilité comme principe fondamental à reconnaître

A. Caractérisation  du pastoralisme: 

-         la mobilité des hommes et des troupeaux 

-         une mobilité nécessaire : pour des raisons écologiques particulières au contexte sahélien

-         une mobilité : qui assure la valorisation des  rares ressources

-          cette mobilité caractérise un système de production, en même temps qu’elle a aussi un versant culturel

       B. Raisons pour lesquelles il faut affirmer la nécessité de principe de la mobilité

-         Plus grande rentabilité de l’élevage mobile par rapport à celui qui est sédentaire

-         La mobilité du cheptel permet le maintien de la diversité des espèces et leur adaptabilité aux divers contextes

-         La mobilité du cheptel permet de ralentir ou détruire le cycle de développement des parasites

II. Etat des lieux actuel  sur la pratique du pastoralisme et sur ses cadres institutionnel et juridique

A. Sur les pratiques 

1. Des opinions diverses

- la pratique ancestrale perdure

- la pratique du pastoralisme malgré les apparences est en constante évolution/adaptation(nécessité d’une étude pour évaluer ses pratiques dans leur diversité : trajectoires, les périodes, les lieux etc.

B. Sur le cadre institutionnel et juridique 

Rappel a été fait de tout le travail déjà accompli

· sur le plan national (code rural et textes connexes dont notamment le code pastoral en cours d’élaboration), les efforts de coordinations des actions entre différents ministères techniques en charge des questions environnementales) 

· et sur le plan sous et régional  régional, celui qui est en chantier (charte sur le foncier régional dans le cadre du cilss , et les différents accords bilatéraux et multilatéraux : ABN, ALG CBLT , commissions mixtes), mais aussi de l’érection du pastoralisme comme principe intégrateur de l’uemoa et cedeao

III. Communes actuelles et pastoralisme
A. Communes et mobilité

Les communes ne doivent pas être un frein à la mobilité des pasteurs. Au-delà des communes particulières toute la zone pastorale doit rester ouverte.

Les limites des communes ne doivent pas être une fixation. L’essentiel ce n’est pas des frontières étanches mais ce qu’il y a à l’intérieur en termes de ressources (naturelles, humaines etc.) ;

L’écueil fondamental à éviter c’est d’ériger d’éventuelles limites en barrière infranchissable ou difficilement franchissable 

B. Communes et sécurisation des pasteurs

Les communes doivent :

- identifier les ressources pastorales et les sécuriser en conséquence en rapport avec les acteurs pertinents

- assurer le zonage de l’utilisation des espaces ressources pour mieux contenir les conflits

- nécessité de faire des monographies qui évaluent les ressources

- faire un meilleur maillage des points d’eau en vue de valoriser certaines ressources difficilement accessibles en temps de pénurie

C. Communes, fiscalité et services à rendre aux pasteurs

1. Communes et fiscalité 

- Sensibilisation et formation des  citoyens afin de les amener à mieux comprendre les enjeux du paiement des taxes

-Assainissement de toute la chaîne de recouvrement des impôts en inventant des procédures adéquates(du contribuable à la mairie en passant par les différents intermédiaires)

-Assainissement  et rationalisation de la gestion des marchés (circuit de collecte, clôture)

- organiser les éleveurs de manière à ce que le secteur participe  à son propre autofinancement (puits, santé animale, pare feux)

- réfléchir  sur l’opportunité d’un système de péréquation qui permette d’établir une certaine équité fiscale entre communes pourvoyeuses de bétail et les communes sites des marchés

- développement  de cadres favorisant le tourisme

-développement des initiatives privées

2 .Communes et services à proposer

a. principe : les communes doivent se donner les moyens de recueillir autant que possibles les besoins de services auprès des populations

b. Idées avancées :

· constitution des stocks alimentaires d’appoint pour bétail

· recensement de la population pour en faire des citoyens à part entière

· Alphabétisation/scolarisation 

· Santé animale et humaine

· Mise en place de petites cellules infra communales d’alerte précoce

 

NB : pour l’instant : 7  Idées de Recommandations :

-         sur les fourrières

-         taxation de la transhumance internationale et nationale :

-         appeler au respect de la limite nord des zones de culture (Loi de 1961)

- nécessité de clarifier le statut juridique des ressources pastorales (espaces, eau)

-accélérer l’adoption des SAF

- Rappeler aux maires qu’ils doivent s’abstenir de prendre toute mesure qui contrarie le principe de mobilité

- sur la nécessaire ouverture des cofo à l’ensemble des acteurs au niveau des communes 

- L’Etat  doit revoir le cas de certains patrimoines nationaux (centres de multiplication de bétail, forêts et réserves naturelles) dont l’usage ou la gestion ne correspond plus à leur vocation première.

NB : Renvoi de la question  du ramassage des résidus de cultures et paille  à la plénière.

Commission 3

Décentralisation et niveaux de gestion

La commission n°3 s’est concentrée sur l’aspect « décentralisation et niveaux de gestion ». Cette préoccupation par rapport aux communautés nomades a amené les membres de la commission à d’intenses échanges de points de vue. A travers ceux-ci nous avons voulu donner une précision aux vocables « nomadisme et pastoralisme ». 

L’essai en un temps extrêmement réduit a permis de retenir que pour le nomadisme il faut entendre un mode de vie et le pastoralisme la mobilité des hommes et des animaux pour la recherche de l’eau et du pâturage. 

La commission s’est ensuite penchée sur certains termes comme celui de gestion afin de s’en convaincre finalement qu’il s’agissait de toutes les questions relatives aux vécus quotidiens des citoyens concernés, sans exclusion par les problèmes présents et futurs. 

Après cet exercice des débats de fonds ont été menés par rapport aux niveaux de gestion à retenir : 

Est-ce qu’il faudrait se limiter à la commune comme niveau de décentralisation ou bien faudrait-il aller au delà ? la commission a finalement retenu le niveau de la commune nonobstant l’étroite interconnexion du département, région et même l’Etat selon la nature des opérations à réaliser, notamment dans les domaines de la santé aussi bien animale qu’humaine, de l’éducation et de l’équipement public. A partir de ce constat la commission a voulu savoir avec précision les domaines réservés exclusivement à la compétence communale. C’est alors qu’elle s’est référée à la loi 2002-013, du 11 juin 2002, portant transfert des compétences aux régions, départements et communes. 

Il en résulte que ces transferts ne sont pas aussi bien perçus ni bien concrétisés dans leurs modalités qui demeurent subordonnées aux décrets d’application qui tardent à voir le jour. Ce qui a pour conséquence les confusions dans les rôles notamment entre les nouveaux élus et les autorités administratives toujours présents et en particulier les chefs de postes sans nouvelles attributions d’une part et d’autre part la léthargie dans la gestion des conflits. D’où l’urgence à réagir de la part de l’Etat pour faire cesser cette situation qui pénalise les élus locaux face aux réelles revendications de la gestion des affaires locales.  

En examinant cette loi portant transfert des compétences, la commission a voulu trouver la part réservée aux populations pastorales. Il n’y a rien de spécifique tout est de portée générale pour toutes les communes du Niger.  

Par analogie, la commission a analysé les ressources et les infrastructures qui constituent les sources de conflits permanents et répétitifs au niveau communal et infra-communal. Ces conflits sont pour la plupart relatifs à :

· la gestion des stations de pompage d’eau, 

· le fonçage des puits par divers organismes et aussi des privés dans les zones de pâturages, 

· l’anéantissement de la faune par d’autres formes de chasse, 

· la perception des taxes par les forestiers sans verser aux communes leurs pourcentages, 

· les procédures et pouvoirs de conciliation entre les chefs traditionnels et les maires, 

· la perception de certaines redevances sur les transhumants intérieurs et extérieurs.  

Pour mieux comprendre comment ces usages et pratiques sont vécues quotidiennement la parole a été donnée aux maires des communes de ; Bermo, Tesker, Tamaya, Bankilaré et Iférouane, qui ont fait ressortir les éléments suivants ;

· Les éleveurs des communes pastorales, quand ils pénètrent dans la zone agricole payent des redevances pour abreuver leurs troupeaux      

· Dans certaines communes il se pose le problème des points d’eau qui sont insuffisants ce qui entraîne des confits entre les exploitants. 

· La gestion des forages est actuellement dans certaines communes sous la responsabilité des préfectures et non des communes. 

· Les autorisations de fonçages des puits traditionnels nécessitent l’intervention de la COFO du département ce qui accroît le coût de leurs réalisations.

· Il existe aussi une dualité par rapport au pouvoir de conciliation entre les maires et aux autorités administratives d’une part et les autorités traditionnelles d’autre part.

· Dans le cadre de la gestion de la faune les permis de chasses sont délivrés au niveau central sans aucune concertation et implication des élus locaux. 

· Les communes sont généralement confrontées au problème d’établissement des cartes d’identités et à l’identification des populations relevants effectivement de leurs communes

· Le problème de la gestion du fourrage en général et de la paille en particulier se pose dans la plupart des communes. 

· Il se pose aussi le problème des taxes sur la transhumance, les fourrières ce qui entrave les pratiques pastorales.

Les participants n’ont pas manqué de soulever la question sécuritaire où de plus en plus dans les communes, se développent de nouvelles formes de banditisme armé qui perturbent les mouvements des pasteurs.  

Face à toutes ces préoccupations les participants ont voulu savoir au fond :

Qui est habilité ou mieux indiqué pour autoriser les fonçages des ouvrages hydrauliques (puits traditionnels, puits modernes et stations de pompages) ?. 

Le transfert de compétence doit clarifier les niveaux d’appartenance des différentes ressources notamment celles relatives au pastoralisme, qui ne peuvent pas être systématiquement dévolues aux communes.

Point a : rôles respectifs et articulation des différents niveaux de gestion 

	Thèmes
	Niveau

Infra Communal
	Niveau

Communal
	Niveau 

Supra Communal
	Observations

	Ressources 

Ligneuses et herbacées 
	Lutter contre les feux de brousse et ramassage de la paille

Contacts réguliers avec les transhumants
	Renforcer les capacités de protection / recours aux Départements/ régions.

Organisation de la lutte contre les feux de brousse

Réglementer le ramassage de la paille et du bois
	Réglementer l’utilisation en temps normal et en temps de crise
	

	Ressources hydrauliques Mares, etc..
	Comité de vigilance qui veille au respect de l’accès aux points d’eau
	Edictions des règles

Désignation des sites pastoraux
	Mise en place d’une stratégie de gestion de l’eau
	

	Ressources Fauniques
	
	Conseil délibère sur la protection de la faune
	Actions communes de préservation de la faune
	

	Couloirs de passages
	Comité villageois qui veille au respects des couloirs de passage
	Création d’aires de pâturages  et de couloirs de passage au niveau de chaque village
	Mise en place de stratégies de circulation régulées du bétail
	


Point b : Contribution de différents niveaux à des bonnes relations entre agriculteur et éleveur.

Il a été identifié quatre axes qui sont de nature à préserver les bonnes relations entre agriculteurs, éleveurs et tout autre utilisateur des ressources naturelles (bûcheron, coupeur de paille etc…) et  mieux prévenir les conflits :

Axe 1 :
A chacun des niveaux de gestion développer l’ensemble des institutions et des mécanismes de concertation des acteurs en matière de prévention et de gestion des conflits : Chefferie traditionnelle, COFOCOM / COFOB, fora etc…

Axe 2 :
Encourager la multifonctionnalité des champs (alternance agricole et lieu de pâturage).

Axe 3 :
Encourager  le principe : « un village : une aire de pâturage »

Axe 4 :
Revoir et re préciser les textes sur la prévention et la conciliation des conflits entre agriculteurs, éleveurs etc… (gestion des conflits civils ruraux) 

Point c : L’Intercommunalité.

	Critères de Regroupement
	Les Problèmes à résoudre
	La Stratégie (Le Comment)

	Complémentarité / Interdépendance
	· Gestion des Ressources dont l’étendue dépasse les capacités d’une commune :

(Santé animale, scolarisation ; commercialisation de bétail, fourrage, bois, les produits laitiers, point d’eau etc...)

· Les activités culturelles ;

· La transhumance ; 
	La création des services communs :

(école, centre de vente de fourrage, marchés à bétail, bois etc)

Echanges culturels;

Gestion concertée des points d’eau et du pâturage ;

Harmonisation des conditions d’accès à certaines ressources (eau, paille etc..  

	Optimisation et la valorisation des opportunités locales.
	· La concurrence inutile entre les communes ;

· La dispersion d’énergie ;

· Gaspillage des ressources
	Une répartition des taches entre les communes en vue d’une spécialisation par chacune dans un domaine précis ;

Recherche d’économie d’échelle ;

Organisation des activités collectives (une plus value des actions) ;

	Similitude d’Intérêt
	· La fragilité ; 

· La dévalorisation des potentialités locales ;
	La mise en commune des efforts (action concertée);

Partenariat à géométrie variable en fonction des intérêts ;

	Proximité 
	· La circulation de l’information ;

·  L’enclavement ; 

· L’éloignement ; 

· L’organisation des secours aux sinistrés ;
	La création d’instances communes de concertation (fora, comités intercommunaux de gestion des conflits)


